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‘’ Feu d’artifice dans le ciel, se-
reinement sombre, des enne-
mis de l’unité territoriale du 
Maroc !’’ S’écrièrent  les uns; 

en évoquant ce revirement diplomati-
que du Canada, reconnaissant offi-
ciellement le plan d’autonomie du 
Maroc pour le Sahara comme « base 
d’une solution mutuellement accepta-
ble » et le qualifiant d’une ‘’initiative 
sérieuse et crédible en vue d’un règle-
ment juste et durable du conflit ‘’ ! 

Ce fut suite à un entretien 
(téléphonique?) qu’a eu la ministre 
canadienne des Affaires Étrangères, 
l’honorable Anita Anand, le 28 avril 
2026, avec son homologue marocain, 
le ministre des Affaires étrangères, 
de la Coopération africaine et des 
Marocains résidant à l’étranger, Nas-
ser Bourita. 

Comment expliquer cette rupture du 
Canada avec sa position plutôt neu-
tre face à ce conflit ‘’préfabriqué’’ qui 
perdure depuis un demi-siècle (et 
dont les principaux protagonistes 
sont le Maroc et l’Algérie, par polisa-
rio interposé) ? 

Certains analystes voient en ce revi-
rement un lien avec la fermeture du 
détroit d’Ormuz qui rend difficile, 

voire impossible, le ravitaillement du 
Canada en phosphates en provenance 
des pays du Golf : Adopter une posi-
tion favorable à la thèse Marocaine, 
c’est s’assurer le ravitaillement en 
phosphates dont le Maroc est le lea-
der incontesté pour les réserves et 
dont il est le premier exportateur 
mondial ! 

Ce serait pousser la caricature 
politique à l’extrême... 

Certes ! Les relations entre Ottawa et 
Rabat sont historiquement axées sur 
la coopération économique (les échan-
ges bilatéraux se chiffrent en mil-
liards), l'éducation et la lutte contre 
le terrorisme. Force est de constater 
en effet, que ces relations, qui depuis 
leur établissement en 1962, ont abou-
ti à : 

 Un accord général de coopération 
économique visant à stimuler le 
commerce bilatéral. Cet accord 
fut conclu sous le gouvernement 
de Pierre Elliott Trudeau (le 13 
octobre 1981) et le cabinet de 
Maati Bouabid sous le règne de 
feu Hassan II ; 

 Entrée en vigueur, le 1ier juillet 
1998,  de la convention fiscale 
visant à éviter les doubles impo-
sitions et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu. Cette convention fut 
conclue par les ministères des 
finances de l'administration de 
Jean Chrétien et du gouverne-
ment d'Abderrahmane Youssoufi; 

 La Signature, le 1ier mars 2013, 
de la Convention de sécurité so-
ciale Canada-Maroc permettant 
la coordination des régimes de 
pensions et de retraite. Elle a été 
paraphée sous les gouvernements 
de Stephen Harper et de Abdel-
Ilah Benkiran . 

Mais  il n’en demeure pas moins 

qu’un communiqué de ‘’Affaires mon-
diales Canada’’ lie explicitement cette 
décision aux résolutions du Conseil 
de sécurité des Nations Unies, no-
tamment la résolution 2797, et ce, 
tout en considérant que la proposi-
tion d’autonomie sous souveraineté 
marocaine, faite à l’ONU par le Ma-
roc en 2007, s'inscrit dans la conti-
nuité d'un consensus international 
croissant (notamment au sein du G7) 
et de la dynamique onusienne... Plu-
tôt que d'être une réaction directe 
aux menaces pesant sur l’approvi-
sionnement de l’agriculture canadien-
ne en phosphates,  suite aux impacts 
de la guerre entre Les États-Unis, 
Israël et l’Iran. 

Par ailleurs , le Canada n’est pas to-
talement éloigné de ce dossier et a 
même été impliqué directement sur 
le terrain, au sein de la MINURSO 
(Mission des Nations Unies pour l'or-
ganisation d'un référendum au Saha-
ra occidental) par le déploiement, 
entre avril 1991 et juin 1994, d’envi-
ron 120 observateurs militaires et 
membres des Forces armées cana-
diennes .  

Cependant, en raison du manque de 
sérieux de certaines parties qui a 
conduit à l'enlisement du processus 
de paix, le gouvernement canadien a 
décidé de rapatrier tout son person-
nel militaire à la fin du mois de juin 
1994 .  

Quatre années plus tard, en 1998, le 
polisario fit parler de lui (pour la der-
nière fois ?) au Canada quand son 
représentant à Ottawa, Baba Musta-
fa Sayed (le frère d’El Ouali Mustafa 
Sayed) claqua la porte du mouvement 
séparatiste, demanda l’asile politique 
et affirma publiquement l'existence 
d'une dissidence interne. Ce départ 
représentait une contestation notable 
de l'orientation politique du mouve-
ment depuis le Canada . 

CANADA - MAROC 

Pourquoi le Canada appuie-t-il le plan 
d’autonomie du Maroc pour son Sahara ? 
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Le Maroc dans la mire du « Stimson 
Center » 

D ans son édition du 15 mai 
2026, le Think Tank amé-
ricain ‘’Stimson Center’’ a 
publié une étude prospec-

tive de premier plan sur les trajectoi-
res géopolitiques de l’Afrique du 
Nord. Intitulé « Morocco Country 
Policy Report », ce document livre un 
plaidoyer rigoureux et particulière-
ment ambitieux sur le nouveau sta-
tut du Maroc. 

Loin d’être un simple acteur régio-
nal, le Royaume y est dépeint comme 
une puissance émergente aux poten-
tialités illimitées, un partenaire d’u-
ne fiabilité rare pour les superpuis-
sances mondiales, et un îlot de stabi-
lité et de prospérité au cœur d’une 
zone euro-méditerranéenne et afri-
caine pourtant secouée par des crises 
multidimensionnelles et une insécu-
rité chronique. 

Voici ci-dessous, un décryptage suc-
cin des grands axes de ce rapport : 

I. La Révolution Industrielle et 
le Pari de l’Autonomie Énergé-
tique 

Le rapport met en exergue la méta-
morphose structurelle de l’économie 
marocaine, qui s’est extraite de sa 
dépendance historique aux aléas cli-
matiques pour devenir un champion 
industriel à haute valeur ajoutée : 

Le Hub Automobile et Aéronautique 
Africain : Le Maroc ne se contente 
plus d’assembler ; il intègre des éco-
systèmes complexes. Devenu le pre-
mier producteur automobile du conti-
nent africain, le Royaume a su atti-
rer les géants mondiaux grâce à une 
politique agressive de zones franches 
(Free Zones) et une logistique d’inté-
gration totale (automobile, câblage, 
aéronautique, électronique de poin-
te); 

Le Leadership de la Transition Ver-
te: Rabat s’affirme comme le pionnier 

de la décarbonation industrielle à 
l’échelle internationale. L’accéléra-
tion massive des projets liés à l’hy-
drogène vert et aux énergies renou-
velables (solaire et éolien) transfor-
me le pays en un fournisseur d’éner-
gie propre indispensable pour l’Euro-
pe; 

L’Audace du Nucléaire Civil : Le rap-
port note un tournant historique ma-
jeur : la récente signature par le Ma-
roc de la Déclaration de Paris sur le 
financement du nucléaire. Cet acte 
traduit la volonté souveraine du 
Royaume d’explorer l’énergie nu-
cléaire civile pour diversifier et sécu-
riser son mix énergétique sur le très 
long terme, garantissant une électri-
cité stable et décarbonée pour ses 
industries. 

II. Performances Macroécono-
miques et Infrastructures de 
Classe Mondiale 

La crédibilité internationale du Ma-
roc repose sur une discipline finan-
cière rigoureuse et des infrastructu-
res phares qui redéfinissent les rou-
tes maritimes mondiales. 

La Robustesse des Indicateurs Éco-
nomiques 

Soutenu par la montée en puissance 
de ses exportations industrielles et 
une reprise solide du secteur agrico-
le, le PIB réel du Maroc a enregistré 
une croissance spectaculaire : 

* 2024 : 3,2 % 

* 2025 : 4,9 % 

* Prévisions 2026 : Une trajectoire 
solide stabilisée à 4,4 %. 

Une Maîtrise Exemplaire de l’Infla-
tion 

Le Stimson Center salue la gouver-
nance monétaire de la banque cen-
trale (Bank Al-Maghrib). Face aux 
chocs inflationnistes mondiaux, le 

Maroc a réussi le tour de force de 
faire chuter l’inflation de 6,1 % en 
2023 à seulement 0,8 % en 2025. Cet-
te stabilité des prix offre une visibili-
té totale aux investisseurs étrangers 
et protège le pouvoir d’achat. 

Tanger Med, l’Arme de Connectivité 
Globale 

Le complexe portuaire Tanger Med 
est cité comme le modèle absolu d’ef-
ficience logistique. En connectant 
directement le Maroc aux grandes 
chaînes de valeur mondiales, il place 
le pays au centre du commerce mari-
time mondial, reliant l’Asie, l’Europe 
et les Amériques. 

III. Le Sahara Marocain : 
Consécration Diplomatique et 
Intégration par le Développe-
ment 

Le rapport consacre une part majeu-
re de ses analyses à ce qu’il qualifie 
de « victoires multilatérales significa-
tives » pour Rabat, mettant fin au 
vieux paradigme du « conflit gelé ». 

A. Une Intégration Territoriale Tota-
le par les Grands Travaux 

Sur le plan de la description géogra-
phique et de la structure même de 
l’État, le think tank américain opère 
un alignement cartographique et 
conceptuel crucial : 

Unité Cartographique : Le rapport 
intègre pleinement la région du Sa-
hara dans la configuration territoria-
le globale du Royaume, évaluant la 
superficie totale du Maroc à 710 850 
km² (englobant les territoires du 
Nord et les Provinces du Sud). 

Équité Face aux Défis Climatiques : 
Les caractéristiques géographiques 
de cette zone (climat désertique, 
stress hydrique, températures extrê-
mes) y sont analysées au même titre 
que les autres régions du pays, prou-
vant une approche de gouvernance 

globale. 

Le think tank démontre que le Saha-
ra n’est plus une périphérie géopoliti-
que, mais le cœur battant de la poli-
tique des grands travaux de l’?tat : 

Le Mégaprojet Dakhla Atlantique : 
Conçu sur le modèle à succès de Tan-
ger Med, ce futur port en eaux pro-
fondes bénéficie de massifs investis-
sements publics. Son but est clair : 
transformer les provinces du Sud en 
un hub logistique majeur ouvrant 
directement sur les marchés d’Afri-
que subsaharienne et d’Amérique 
latine. 

Le Hub des Énergies Nouvelles : 
Grâce à des conditions climatiques 
exceptionnelles (ensoleillement et 
gisements éoliens), le Sahara maro-
cain accueille les projets de décarbo-
nation et d’hydrogène vert les plus 
ambitieux du Royaume, captant 
d’importants flux de capitaux étran-
gers. 

Développement Humain et Désencla-
vement : L’essor de la gigantesque 
voie rapide Tiznit-Dakhla et l’exten-
sion des filets sociaux nationaux 
(couverture médicale universelle, 
réduction des disparités régionales) 
agissent comme de puissants mo-
teurs d’intégration socio-économique, 
élevant drastiquement les indica-
teurs de développement humain lo-
caux. 

B. Le Succès de la « Transactionnali-
té Stratégique » 

Le Stimson Center théorise la politi-
que étrangère marocaine sous le 
concept de « transactionnalité straté-
gique ». Sous l’impulsion disciplinée 
du Roi Mohammed VI, la reconnais-
sance de la souveraineté marocaine 
sur le Sahara est devenue la clé de 
voûte, le prisme exclusif à travers 

À Suivre , Page 5 
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lequel le Maroc noue, conditionne ou 
redéfinit ses relations économiques, 
diplomatiques et sécuritaires. 

L’Effet Domino des Accords d’Abra-
ham : La reconnaissance américaine 
en 2020 a brisé le statu quo. Loin 
d’être un événement isolé, cette dy-
namique s’est consolidée, forçant les 
autres chancelleries à sortir de l’am-
biguïté.?Le Ralliement des Puissan-
ces Européennes : Le Plan d’Autono-
mie proposé par le Maroc en 2007 est 
désormais acté par la communauté 
internationale comme l’unique base 
réaliste, sérieuse et crédible. Des 
poids lourds européens comme l’Es-
pagne, l’Allemagne et plus récem-
ment la France ont officiellement 
adoubé cette feuille de route, isolant 
le Front Polisario et ses parrains; 

Légitimité Onusienne et Ancrage 
Continental : Le rapport note que les 
résolutions du Conseil de sécurité de 
l’ONU consacrent de manière de plus 
en plus explicite la prééminence de la 
vision marocaine. Parallèlement, 
l’ouverture en cascade de dizaines de 
consulats généraux africains et ara-
bes à Laâyoune et Dakhla matériali-
se cette victoire sur le terrain. 

IV. Le Choc des Doctrines : Le 
Pragmatisme Marocain face à 

l’Isolement Algérien 

Le rapport du think tank américain 
se livre à un exercice de comparaison 
directe et sans concession entre les 
doctrines diplomatiques de Rabat et 
d’Alger, mettant en lumière des tra-
jectoires diamétralement opposées. 

1. L’Effet de Cascade et l’Échec du 
Levier Gazier d’Alger 

L’effondrement de l’influence de la 
diplomatie algérienne est particuliè-
rement visible sur la scène européen-
ne et africaine : 

Revers du Chantage Énergétique : 
Face aux basculements diplomati-

ques de Madrid, Berlin ou Paris en 
faveur du Maroc, Alger a tenté d’uti-
liser l’arme du gaz naturel comme 
levier de sanction économique. Le 
rapport souligne que cette stratégie a 
lourdement échoué : elle n’a pas fait 
fléchir les positions européennes et a 
durablement écorné la réputation de 
l’Algérie, désormais perçue comme 
un fournisseur politiquement insta-
ble; 

Perte d’Influence au sein de l’Union 
Africaine : L’offensive diplomatique 
du Maroc sur le continent a margina-
lisé l’axe Alger-Polisario, l’Afrique 
basculant massivement vers une re-
connaissance de la réalité marocaine 
du Sahara. 

2. Une Posture Algérienne Défensive 
face à un « Encerclement » Perçu 

Le Stimson Center met en lumière 
une profonde anxiété géopolitique au 
sein du pouvoir algérien : 

Le Facteur Sécuritaire : La consoli-
dation des Accords d’Abraham et le 
partenariat militaire et technologi-
que de pointe entre le Maroc et Israël 
sont vécus par Alger comme un en-
cerclement stratégique; 

La Course aux Armements comme 
Réfugié : Faute de savoir diversifier 
ses alliances ou moderniser son éco-
nomie, l’Algérie a choisi le repli. Elle 
a massivement augmenté son budget 
militaire pour se focaliser sur une 
relation quasi exclusive avec la Rus-
sie — un alignement idéologique jugé 
de plus en plus difficile à capitaliser 
ou à justifier sur la scène internatio-
nale actuelle. 

3. Le Blocage de l’Intégration Mag-
hrébine : Qui est le vrai perdant ? 

Le rapport conclut sur les conséquen-
ces de la rupture des relations diplo-
matiques et de la fermeture des fron-
tières et de l’espace aérien, décidées 

unilatéralement par Alger en 2021 : 

Fragmentation Régionale : Le Mag-
hreb est maintenu dans un état de 
paralysie économique totale; 

Asymétrie des Conséquences : C’est 
l’Algérie qui apparaît comme la prin-
cipale victime de cette non-
coopération, se retrouvant déconnec-
tée des grands flux économiques ré-
gionaux. À l’inverse, le Maroc a bril-
lamment contourné ce blocage. En se 
projetant de manière agressive vers 
l’Atlantique et le Sud, le Royaume 
s’est imposé comme l’isthme in-
contournable, le hub logistique et 
maritime mondial reliant l’Europe à 
l’Afrique subsaharienne. 

Source :  

TÉMOIGNAGES ET ANALYSE   

( www.anatem.info ) 

AFRIQUE DU NORD 

Le Maroc dans la mire du « Stimson 
Center » (Suite de la page 4) 
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MOYEN-ORIENT 

La Syrie à l’épreuve de la justice 
transitionnelle 

F aire tomber un 
régime autoritaire 
ne suffit jamais à 
construire un État 

de droit. Le moment le plus 
délicat commence souvent 
après la chute du pouvoir, 
lorsque la société doit af-
fronter le poids du passé 
sans compromettre son 
avenir. 

La Syrie entre au-
jourd’hui dans cette 

phase sensible 
Après des décennies de ré-
pression, de détentions ar-
bitraires, de torture et de 
disparitions forcées, l’exi-
gence de justice apparaît 
naturelle. Les témoignages 
des survivants, les récits 

venus des centres de déten-
tion et l’ampleur des viola-
tions révélées ces derniers 
mois ont mis en lumière un 
système où l’appareil sécu-
ritaire occupait une place 
centrale dans l’organisa-
tion de la vie politique et 
sociale. 

Dans ce contexte, la ques-
tion de la responsabilité ne 
peut être évitée. Aucun 
pays ne peut construire 
une transition durable sur 
l’oubli ou sur l’absence de 
vérité. Mais toute la diffi-
culté réside dans la maniè-
re de conduire cette étape. 

C’est précisément 
l’objet de la justice 

transitionnelle 

Contrairement aux lectures 
réductrices, elle ne se limi-
te ni aux procédures judi-
ciaires ni aux seuls change-
ments institutionnels. Elle 
constitue avant tout une 
démarche destinée à ac-
compagner le passage d’u-
ne période marquée par les 
violations vers un ordre 
fondé sur le droit, les ga-
ranties et la confiance dans 
les institutions. 

Les expériences internatio-
nales montrent d’ailleurs 
que les transitions les plus 
stables sont celles qui ont 
privilégié la recherche de la 
vérité, la reconnaissance 
des victimes, la réforme des 
institutions et le respect 

des garanties judiciaires. 
Dans plusieurs pays d’Eu-
rope de l’Est après la chute 
des régimes communistes, 
l’enjeu n’était pas seule-
ment de tourner la page, 
mais d’empêcher que les 
fractures du passé ne de-
viennent les crises de de-
main. 

Car un État de droit se me-
sure aussi à sa capacité à 
préserver les principes de 
justice dans des moments 
de forte tension émotion-
nelle. 

C’est là que le cas syrien 
devient particulièrement 
sensible. Certaines images 
récentes liées à l’arresta-
tion ou à la présentation 

publique d’anciens respon-
sables interrogent déjà la 
nature du modèle en cons-
truction. Une transition 
portée en partie par des 
sensibilités religieuses ou 
idéologiques peut parfois 
être confrontée au risque 
de privilégier une lecture 
émotionnelle ou morale des 
événements au détriment 
d’une approche strictement 
juridique. 

Or, la justice transitionnel-
le repose précisément sur 
une idée essentielle : le res-
pect des garanties du pro-
cès équitable demeure une 
condition fondamentale de 
la crédibilité du nouvel or-
dre institutionnel. 

Il ne s’agit ni d’effacer les 
crimes commis ni de mini-
miser la souffrance des vic-
times, mais de rappeler 
que la justice tire sa légiti-
mité de sa capacité à rester 
fidèle au droit, même dans 
les contextes les plus dou-
loureux. 

Le véritable défi syrien est 
probablement là : réussir à 
transformer une mémoire 
marquée par la violence en 
une culture politique fon-
dée sur les institutions, les 
garanties et la primauté du 
droit. 

La justice transitionnelle 
n’est pas une politique de 
l’oubli. Elle est une maniè-
re d’empêcher que les bles-
sures du passé ne compro-
mettent l’avenir. 

Par Abderrafie Hamdi 
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À 
 New York, une nouvelle ré-
union internationale sur la mi-
gration s’ouvre dans un contex-
te mondial tendu, où les crispa-

tions politiques semblent souvent pren-
dre le pas sur les évidences humaines. 
Faut-il y voir un rendez-vous de plus 
dans l’agenda onusien, ou le signe dis-
cret d’un retour à la raison ? La ques-
tion mérite d’être posée, tant le décalage 

entre les discours publics et les réalités 
migratoires n’a jamais été aussi grand. 

La migration est une constante de l’his-
toire humaine. Elle n’est ni une anoma-
lie ni une crise en soi. Pourtant, elle 
demeure l’un des champs les plus fragi-
les du droit international. Il est frap-
pant de constater que la communauté 
internationale n’a réellement structuré 

son approche que tardivement, notam-
ment à travers Organisation internatio-
nale pour les migrations, longtemps 
périphérique dans le système des Na-
tions Unies. 

Sur le plan juridique, le paradoxe est 
encore plus saisissant. Le seul instru-
ment global contraignant reste la 
Convention internationale sur la protec-
tion des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famil-
le. Adoptée il y a plus de trente ans, elle 
continue d’être largement ignorée par 
les principaux pays d’accueil. L’Europe 
et l’Amérique du Nord, pourtant au 
cœur des débats politiques sur l’immi-
gration, n’y sont pratiquement pas par-
ties. Ce déséquilibre révèle une vérité 
inconfortable : ceux qui façonnent les 
politiques migratoires globales ne sont 
pas nécessairement ceux qui en assu-
ment les engagements juridiques. 

Dans ce paysage fragmenté, le Pacte 
mondial pour des migrations sûres, or-
données et régulières, adopté à Marra-
kech, a marqué une étape importante. Il 
a permis de remettre la migration au 
cœur d’un dialogue multilatéral apaisé. 
Mais il reste non contraignant. Autre-
ment dit, il organise un consensus sans 
obligation. Une diplomatie du possible, 
mais encore loin d’une gouvernance 
effective. 

C’est précisément là que se joue l’enjeu 
de la réunion de New York : dépasser la 
logique déclarative pour entrer dans 
une logique de responsabilité. Car la 
migration est sans doute l’un des domai-
nes où les idées reçues produisent le 
plus de politiques erronées. 

Les faits sont pourtant clairs. Les mi-
grants internationaux représentent 
environ 3,6 % de la population mondia-
le, soit près de 281 millions de person-
nes  . Parmi eux, la majorité sont des 
travailleurs, des étudiants ou des mem-
bres de familles. Plus encore, les réfu-
giés sont majoritairement accueillis par 
des pays du Sud, souvent voisins des 
zones de crise. L’image d’une pression 

migratoire concentrée sur l’Europe est 
largement exagérée. 

Autre réalité peu dite : près de 80 % des 
migrations africaines se déroulent à 
l’intérieur du continent africain. Ce fait, 
à lui seul, déconstruit l’idée d’un exode 
massif vers le Nord. Il révèle surtout 
une vérité plus profonde : la migration 
est d’abord régionale, avant d’être inter-
continentale. 

Pourquoi, dès lors, ces distorsions per-
sistent-elles ? Parce que la migration 
est devenue un objet politique avant 
d’être une réalité sociale. Elle nourrit 
les peurs, structure les campagnes élec-
torales et justifie des politiques de fer-
meture souvent déconnectées des dyna-
miques réelles. 

Dans ce contexte, l’ONU se trouve à un 
tournant. Elle ne peut plus se contenter 
d’être un espace de dialogue. Elle doit 
redevenir un espace de vérité. Cela sup-
pose de réhabiliter les faits, de promou-
voir une lecture équilibrée des respon-
sabilités, et surtout de replacer la digni-
té humaine au centre des politiques 
migratoires. 

La question n’est pas de nier les défis – 
ils existent : gestion des frontières, inté-
gration, lutte contre les réseaux de trai-
te. Mais ces défis ne peuvent être trai-
tés efficacement que dans un cadre de 
coopération, et non de repli. 

Si la réunion de New York parvient à 
faire évoluer, même marginalement, 
cette approche, alors elle marquera une 
inflexion importante. Non pas une rup-
ture spectaculaire, mais un retour pro-
gressif à la rationalité. 

Car au fond, la migration ne révèle pas 
seulement les fractures du monde. Elle 
révèle aussi notre capacité – ou notre 
incapacité – à les dépasser. 

Et entre ce que disent les États, et ce 
que vivent les migrants, il reste encore 
un espace immense ; Un espace où se 
joue, silencieusement, la crédibilité mê-
me du système international. 

Un Mois dans le Monde... 
MIGRATIONS INTERNATIONALES 

L’ONU a-t-elle enfin retrouvé la 
raison ? 
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